
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 10 novembre 2016 fixant la clé de répartition déterminant la contribution des 
établissements parties à un groupement hospitalier de territoire aux opérations concernant les 
fonctions et activités mentionnées aux I, II, II de l’article L. 6132-3 

NOR : AFSH1632814A 

La ministre des affaires sociales et de la santé, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6132-3 et R. 6145-12, 

Arrête : 

Art. 1er. – La contribution annuelle aux opérations concernant les fonctions et activités mentionnées aux I, II, 
III de l’article L. 6132-3 du code de la santé publique, due par chaque établissement partie au groupement 
hospitalier de territoire, est assise sur le total des dépenses enregistrées dans le compte de résultat annexe 
mentionné au 7o de l’article R. 6145-12 du même code, nettes des recettes autres que les contributions versées par 
les établissements parties au groupement. Le compte de résultat annexe mentionné au 7o de l’article R. 6145-12 du 
code de la santé publique est dénommé « compte de résultat annexe G » dans le présent arrêté. 

La contribution due par chaque établissement est fixée selon une clé de répartition définie comme le rapport du 
total des charges à l’exception des charges enregistrées aux comptes 653 « Contributions aux groupement 
hospitaliers de territoire (GHT) », 66 « Charges financières », 67 « Charges exceptionnelles » et 68 « Dotations aux 
amortissements, dépréciations et provisions » et après déduction du compte 7087 « Remboursement de frais par les 
CRPA », tous comptes de résultat confondus à l’exception du compte de résultat annexe G, de chaque 
établissement partie au groupement, sur le total des charges à l’exception des charges enregistrées aux comptes 
653, 66, 67 et 68 et après déduction du compte 7087, tous comptes de résultat confondus à l’exception du compte 
de résultat annexe G, de l’ensemble des établissements parties au groupement. 

Le montant de la contribution due par chaque établissement est calculé en appliquant la clé de répartition à 
l’assiette définie au premier alinéa. 

L’application de cette clé n’est pas obligatoire pour répartir les charges liées aux opérations d’investissement 
réalisées en commun au sein du groupement hospitalier de territoire. 

L’exercice pour lequel la répartition des charges est calculée est désigné comme « l’exercice N » dans le présent 
arrêté. 

Art. 2. – Chaque établissement partie au groupement adresse à l’établissement support du groupement le 
montant du total de ses charges, tous comptes de résultat confondus à l’exception des charges enregistrées aux 
comptes 653, 66, 67 et 68 et après déduction du compte 7087, au plus tard le 30 octobre de l’exercice précédant 
l’exercice N. Ces données sont issues du compte financier du dernier exercice clos. 

L’établissement support du groupement calcule le taux de contribution prévisionnelle due par chaque 
établissement partie au groupement. Ce taux de contribution est appliqué au montant prévisionnel des charges 
nettes à répartir défini à l’article 1er. Ce montant est établi par l’établissement support après avis du comité 
stratégique, pour obtenir la contribution prévisionnelle de chaque établissement partie au groupement. 

L’établissement support informe le comité stratégique et les établissements parties au groupement du montant de 
ces contributions prévisionnelles pour chaque établissement, au plus tard le 15 novembre de l’année précédant 
l’exercice N. 

Art. 3. – Chaque établissement partie au groupement verse le 25 du premier mois de chaque trimestre de 
l’exercice N à l’établissement support un quart du montant de sa contribution annuelle prévisionnelle calculée 
selon les modalités définies à l’article 2. 

Art. 4. – Après approbation du compte financier de l’exercice au titre duquel la contribution est due, chaque 
établissement partie au groupement adresse les données mentionnées à l’article 1er à l’établissement support du 
groupement au plus tard le 31 juillet suivant cet exercice. 

Une régularisation annuelle intervient au plus tard le 30 août de l’exercice N + 1, sur la base des produits et des 
charges constatés. 
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Art. 5. – Les modalités de calcul de la clé de répartition définies dans le présent arrêté feront l’objet d’une 
évaluation au cours des deux ans suivant son entrée en vigueur et pourront, le cas échéant, être révisées. 

Art. 6. – La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 10 novembre 2016. 
Pour la ministre et par délégation : 

La directrice générale 
de l'offre de soins,  

A.-M. ARMANTERAS-DE SAXCÉ   
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